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Chères Seynoises, Chers Seynois, 
 
Je me réjouis de constater que la saison hiver-
nale qui s’achève a été très bonne, grâce no-
tamment à un excellent enneigement et au froid 

que l’on a connu cet hiver. 
 
Mais la chance ne fait pas tout, les conditions climatiques ne 
sont qu’un des éléments de réussite de la saison. 
En effet, d’une part le professionnalisme de l’équipe de la sta-
tion du Grand Puy y est pour beaucoup et d’autre part l’acquisi-
tion du second engin de damage a permis au personnel d’être 
prêt, lors des chutes de neige. 
 
Au site Nordique du Fanget, l’entretien et le damage des pistes 
enrichis par l’accueil des nouveaux gestionnaires du foyer ont 
contribués à redonner à l’activité de Ski de Fond une nouvelle 
dynamique. 
 
Ces constats sont encourageants et motivants dans la pour-
suite du Développement Touristique de la Commune qui a un 
rôle essentiel dans l’économie locale. 
 
Au sens plus large, le Développement de notre Commune né-
cessite la réalisation d’études, indispensables aux phases d’ac-
tions qui doivent suivre, et l’année 2005 sera riche avec la sta-
tion d’épuration, le schéma d’eau potable, le Plan Local d’Urba-
nisme, qui s’ajoutent aux études en cours et à la concrétisation 
des projets de l’équipe municipale. 
 
Administrer, c’est anticiper ! 
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Mairie 
Grand’Rue 

04140-SEYNE-LES-ALPES 
Tél : 04.92.35.00.42/Fax : 04.92.35.18.98 

www.seynelesalpes.fr 
mairie@seynelesalpes.fr 
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Résumé du compte-rendu du Conseil Municipal du 20 janvier 2005 
Présents : JL Allibert, D. Chabot, M. Astier, P. Garcin, M. Rey (pouvoir de P. Adam), G. Carletto, A. Jaubert (Pouvoir de P. 
Arnaud), C. Besson, A. Pastre, A. Savornin (Pouvoir de JP Roche), J. Bonnafoux, F. Hermitte. 
 
1) Révision du P.O.S et prescription d’un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) 
Le Plan d’Occupation des Sols de la Commune a 10 ans. De nombreuses évolutions sont à prendre en compte 
(constructions, circulation, zone artisanale, les schémas d’assainissement, d’eau potable, d’aménagement du village, 
etc.). Un P.L.U doit succéder au P.O.S. Il implique un PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables), 
l’association des services de l’Etat à l’élaboration , une concertation avec la population sur ce projet. Le Conseil Municipal 
prescrit le P.L.U à l’unanimité. Le mode de concertation avec la population est à définir : des compte-rendus (site Internet, 
Bulletin Municipal), deux réunions publiques, l’exposition du P.O.S actuel, l’ouverture d’un recueil d’avis.  
Unanimité. 
L’ensemble du Conseil Municipal suivra les réunions avec le bureau d’études. 
 
2) Approbation rapport du commissaire enquêteur 
Déclassement et reclassement de trois chemins ruraux (le Fau, les Desdiers, les Hauts Savornins) et d’une parcelle com-
munale (au Grand Puy). Tous ont reçu un avis favorable. Approbation à l’unanimité. 
 
3) Décision modificative n°2 du budget 
-Budget général : virements divers pour 15700€. Unanimité 
-Budget cantine : virements divers pour 175€. Unanimité. 
 
4) Tarifs des régies 2005 
A l’ unanimité : augmentation de 3% des tarifs piscine, eau, droit de pesage et droit de place des forains. Les tarifs des 
pompes funèbres, l’assainissement, les droits de place du marché sont inchangés. 
Pour l’assainissement , le premier compteur sera payant 150€. La taxe de raccordement est annulée. 
Le tarif heure de tennis passe de 9,50€ à 9,00€. La taxe de séjour sera perçue par l’Office du Tourisme intercommunal. 
 
5) Questions diverses 
a) Etude du devenir de la station des haras 
La proposition d’étude résultant de la concertation de la Délégation Régionale des Haras Nationaux, la fédération Natio-
nale des éleveurs d’ Anes et Mulets, la Chambre d’Agriculture des Alpes de Haute Provence, le Syndicat hippique et Mu-
lassier et la Commune est présentée au Conseil Municipal. 
Elle comporte trois volets : Etats des lieux de la production et perspectives (coût : 1200€) - Marketing (l’offre, la demande, 
les stratégies de commercialisation, Coût : 4021€)-Station de Monte et Maison du Mulet (coût 3858€). 
Les prestataires respectifs seront la Chambre d’Agriculture et le Syndicat hippique (bénévolement), le FNAM, la DRHN. 
Le financement de cette étude peut être couvert à 80% par des aides LEADER+ (via le Pays Dignois). L’autofinancement 
supporté par la Commune sera de 1817€. Approbation du projet et de la demande de financement par 8 voix pour (JL Alli-
bert, D. Chabot, M. Astier, P. Garcin, M. Rey, P. Adam, J. Bonnafoux et F. Hermitte) et 7 abstentions. 
b) Convention Démarche Qualité avec le SNTF (Syndicat National des Téléfériques Français) 
Les trois stations de la Vallée se sont lancées dans une Démarche Qualité, la procédure sur 2 ans doit aboutir à une certi-
fication. Outre un gain d’image, un assouplissement du rythme de certains contrôles peuvent être gagnés. Le coût est de 
4897€ HT, subventionné à 30%. Unanimité. 
c) Foires artisanales 
La Chambre des Métiers propose le samedi 23 juillet et le samedi 20 août. Le Conseil Municipal souhaite demander à la 
Chambre que l’une des deux soit en nocturne. Unanimité. 
d) Michel Astier demande que le Conseil Municipal soutienne la demande d’un poste supplémentaire faite par les ensei-
gnants de l’écoles Elémentaire et Maternelle (pour le nombre croissant d’élèves en difficulté). Unanimité. 
 
Rappel est fait que l’accès des pistes de Ski de Fond du Fanget est interdit aux engins à moteur. (Article L362-3 du Code 
de l’environnement). 

———————————————————————————————————————————————————2———– 

Règlementation pour l’emploi du feu 
 
Par arrêté préfectoral 2004-570 du 12 mars 2004, à partir du 15 mars, l’emploi du feu est règlementé. 
Une déclaration doit être établie en Mairie. 
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Résumé du compte-rendu du Conseil Municipal du 14 mars 2005 
Présents : Tous les membres du Conseil Municipal étaient présents sauf absents excusés : P. ARNAUD qui a donné 
pouvoir à J.P. ROCHE - C. BESSON qui a donné pouvoir à A. SAVORNIN. 
 
1) Présentation des comptes de gestion et vote des comptes administratifs 

Ces comptes administratifs sont adoptés par 7 voix pour et 7 abstentions.  
Les comptes de gestion du percepteur identiques sont présentés au Conseil Municipal. 
 
2) Point d’avancement du projet Maison de L’Enfance 
L’appel à candidature a été lancé. Les dossiers peuvent être retirés par les entreprises à partir du 14 mars. Date limite 
de dépôt des dossiers des offres le 31 mars. Début des travaux avant l’été pour une durée de 12 mois. Le prévisionnel 
global est de 759 000 € (hors honoraires). L’architecte sera associé pour la suite avec le cabinet SEE et un avenant doit 
être apporté au marché de maîtrise d’œuvre. Ces deux derniers points sont approuvés à l’unanimité. 
 
3) Compte-rendu de différentes consultations de maîtrise d’œuvre 
-Deuxième tranche de travaux de la Maison du Mulet : après examen de trois offres, le Maire propose de confier la maî-
trise d’œuvre à Perasso et SEE pour un montant de 65 000€ H.T. Unanimité. 
-Assainissement (station d’épuration et eaux parasites) : neuf entreprises ont répondu pour l’étude de faisabilité de la 
station d’épuration, le dossier d’enquête de la loi sur l’eau et la maîtrise d’œuvre de la deuxième tranche. Pour ce der-
nier point, une maîtrise d’œuvre totale ou une assistance au maître d’ouvrage sont possibles. L’avis des services du 
Conseil Général est attendu pour prendre une décision. 
-Schéma d’eau potable : est subventionné à 80%. Sept entreprises ont répondu. Les services du Conseil Général étu-
dient les offres et préparent un rapport. Décision reportée. 
 
4) Lancement de consultations 
-Travaux de rénovation de la route forestière de la cabane des mulets : sous la maîtrise d’œuvre de l’ONF, ce pro-
gramme de 40 215 € H.T. pourrait débuter en juin. Unanimité. 
-Rénovation de trois gîtes (gîtameaux de Pompiéry) : le montant des travaux est de 50 000€ H.T. bénéficiant d’une aide 
de 18 400€ du Conseil Général et du Conseil Régional. Unanimité. 
-Réfection de la toiture de la Mairie : ce toit est en mauvais état. Les travaux sont estimés à 52 000€ H.T. Unanimité. 
-Arrêté municipal relatif aux modalités de publicité lors des marchés publics : le Conseil Municipal opte pour : de 1 000 à 
90 000€ au minimum, consultation de trois entreprises, affichage et insertion sur le site Internet municipal. 
 
5) Travaux O.N.F. Programme 2005 
Un montant des travaux d’entretien de 6 000€ (pour les limites de parcelles et la préparation des coupes) est approuvé 
à l’unanimité. 
 
6) Questions diverses : 
-Résidence de Tourisme Les Clédelles à Chantemerle : Demande d’autorisation de défrichement déposée par le promo-
teur. Approbation à l’unanimité. 
-Info : quelques arbres morts et dangereux (face à l’école primaire et maison des Jeunes) vont être coupés. 
-M. et Mme Thénault prendront en location du 1er avril au 31 novembre la buvette de la Maison des Jeunes. Le loge-
ment attenant sera mis à leur disposition. Il régiront la piscine et les tennis et entretiendront les espaces verts. Unanimi-
té et suppression du budget buvette. 
-Tarifs des remontées mécaniques du Grand Puy (2005/2006) : seule la journée débutant est modifiée. (de 10,50 à 
11€). Unanimité. 
-Renouvellement d’un contrat de trois mois pour l’employé de la cantine scolaire mis à disposition du GIP. 
-Le SIE/STL va procéder à l’enfouissement des lignes électriques dans la descente du Barri. Le maire est autorisé à si-
gner la convention nécessaire à l’unanimité. 
-Philippe Garcin demande à ne plus siéger au Conseil d’Administration de l’Hôpital Local, pour convenance personnelle. 
Il sera remplacé par Daniel Chabot 
-Le jugement en référé engagé par un groupe de personnes, opposé à la réalisation de la Maison du Mulet, a été rendu, 
requête rejetée et condamnation à 500€ de dommages. 

———————————————————————————————————————————————————3———– 

Année Section Commune Abattoir eau Buvette Transp. 
scolaire 

Service  
funéraire 

Neige Cantine Total 
excédent 

2005 Fonct. 238 372,94€   -1 081,66€   -3 836,15€ 534,09€ 178,82€ 16 547,63€ 
 

  23 275,13€ 1 026,91€ 275 017,71€ 

 Invt -233 135,86€ 13 836,00€ 94 657,02€ -€ -€ -€ 128 599,38€ -€     3 956,54€ 

Total       5 237,08€ 12 754,34€ 90 820,87€ 534,09€ 178,82€ 16 547,63€ 151 874,51€ 1 026,91€ 278 974,25€ 
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Révision du Plan d’Occupation des Sols 
 
Lors de la séance du 20 janvier 2005, le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité de réviser le Plan d’Occupation 
des Sols de la Commune et d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U). 
L’actuel Plan d’Occupation des Sols a été approuvé en 1983 et révisé en 1994. 
 
Une nouvelle révision s’avère nécessaire pour les raisons suivante : 
 
-La nécessité de prévoir des emplacements réservés : 
           9 Pour la construction dans un proche avenir d’un nouvel hôpital/Maison de retraite 
           9 Pour l’extension de la zone artisanale 
           9 Pour l’extension du cimetière du Village 
 
-La nécessité d’étudier plusieurs demandes de propriétaires désireux de construire leur maison d’ habitation 
notamment au hameau de Saint Pons maintenant desservi en assainissement. 
 
-La redéfinition de la zone Napm située en périférie du village. 
 
-La nécessité d’avoir une réflexion sur les reconstructions et changement de destination des bâtiments situés hors 
zones constructives. 
 
-L’intégration dans le P.L.U du schéma d’assainissement approuvé en 2004, du futur schéma d’eau potable ainsi 
que du schéma d’aménagement et de circulation du village actuellement en cours d’élaboration. 
En raison de nouvelles lois dont la loi S.R.U (Solidarité et Renouvellemernt Urbain) de 2000 et la loi U.H 
(Urbanisme et Habitat) de 2003, le Plan d’Occupation des Sols devient Plan Local d’Urbanisme dès lors que l’on 
procède à une révision. 
 
Les principales différences entre l’élaboration d’un P.O.S et celle d’un P.L.U sont : 
-D’une part, la nécessité d’élaborer un projet d’aménagement  et de développement durable (PADD) qui doit 
définir les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues sur l’ensemble de la Commune en 
matière d’habitat, de développement économique, de loisirs, de déplacement des personnes, de préservation des 
paysages. 
-D’autre part, de soumettre à la concertation de la population le projet de révision du PLU pendant son 
élaboration. Pour ce faire, il a été décidé que la population serait informée régulièrement par le présent bulletin 
ainsi que sur le site Internet www.seynelesalpes.fr et que deux réunions publiques seraient organisées. 
Enfin, un registre sur lequel vous pouvez faire vos observations sera à votre disposition en Mairie les : lundi après-
midi, mardi, jeudi et vendredi matin. 
 
Le zonage sera un peu différent, les terrains seront classés en quatre critères : 
U=zone urbaine 
AU=zone à urbaniser 
A=zone agricole 
N=zone naturelle 
Le reste de la procédure de révision est inchangée, consultation et association des Services de l’Etat, du 
Département, ainsi que des Chambres Consulaires. 
 
La procédure se terminera par une Enquête Publique et une délibération du Conseil Municipal. Le P.L.U sera alors 
applicable. 
 
Pendant cette révision, c’est le Plan d’Occupation des Sols qui s’applique. 
 
Enfin, c’est un bureau d’études spécialisé en Urbanisme qui sera chargé de réaliser ce P.L.U, dont la consultation 
est en cours. 
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Communiqué de Martine Garcin, Directrice de l’Hôpital Local Saint Jacques 
           L’année 2005 devrait être une année déterminante pour le projet de nouvel établissement, objectif 
commun du Conseil d’Administration présidé par Monsieur le Docteur Francis HERMITTE et la Directrice de 
l’Hôpital. 
           La rénovation-extension sur le site actuel est abandonnée compte tenu notamment des contraintes 
géographiques. Une étude de faisabilité du projet sur un autre site va être confiée à un bureau d’études. 
           A la veille de cette construction, l’objectif principal poursuivi est d’offrir une meilleure prise en charge 
de qualité répondant aux besoins de la population locale : qualité de soin, qualité de vie, qualité de travail, de 
disposer d’un outil de soin évolutif modulable, de maintenir une offre de proximité dans un contexte d’isole-
ment géographique, de répondre à l’évolution des besoins et à la dépendance des personnes âgées accueil-
lies dans l’établissement, dans des locaux conformes aux règles de sécurité et de confort, de s’ouvrir sur l’ex-
térieur et de devenir une plaque tournante où s’articule un travail en réseau bénéfique à l’ensemble de la po-
pulation locale. 
           L’habitat collectif idéal de demain dans lequel nous fondons tous nos espoirs devra revêtir plusieurs 
caractéristiques : être sécurisant, offrir des palettes d’activités en rapport avec les désirs et les capacités de 
chacun, assurer une discrète mais efficace modélisation, être ergonomique pour les résidents et les profes-
sionnels.  
           Mais avant tout être pour nos résidents âgés un lieu de vie dans un cadre chaleureux et humain. 

Communiqué Point Public EREF 
Vous avez entre 16 et 25 ans ? 

Votre saison se termine et vous avez des projets ? 
Vous cherchez une formation professionnelle ? 

Un emploi ? 
Vous avez envie de parler de vos projets ? 

De vos difficultés ? 
Vous avez besoin d’être écoutés, informés, orientés et conseillés ? 

Des réponses existent ! 
Prenez contact avec la Mission locale qui est un service public gratuit. 

A Digne les Bains : Immeuble « les colonnes » 
19 rue du Dr Honnorat 04000 Digne les Bains 

Tél : 04 92 31 66 08 
A Seyne-les-Alpes : une permanence le troisième vendredi de chaque mois, plus un accueil possible tous 

les matins de 8h30 à 11h30 du lundi au vendredi pour vous informer ou prendre rendez-vous avec un 
conseiller. 

Une réunion d’information aura lieu le 15 04 2005 à 10 heures, salle de réunion de la Mairie. 
Renseignements et inscriptions au Point Public EREF-Mairie-04140 Seyne-les-Alpes- 

Tél/fax : 04.92.35.28.50 

           Les jeunes filles et garçons de nationalité française doivent se faire recenser au cours du mois anni-
versaire de leurs 16 ans à la Mairie de leur domicile, munis de leur carte d’identité et du livret de famille des 
parents. 
           A cette occasion, une attestation de recensement leur est remise. Celle-ci est obligatoire pour établir 
un dossier de candidature à un concours ou à un examen soumis au contrôle de l’autorité publique. 
           Le recensement fonde l’universalité des droits et des devoirs et son intérêt dépasse le cadre de la Dé-
fense. 
           En effet, si le rétablissement de l’appel sous les drapeaux est possible grâce au recensement, c’est 
également sur ces dossiers que s’appuie de dispositif d’inscription des jeunes sur les listes électorales. 




